
Février 2022 Étude réalisée par : Intervent SAS
   3 Bd de l’Europe
   Tour de l’Europe 183
   68100 MULHOUSE

Projet éolien sur la commune de Voué
SEPE Girolles
Dossier de compléments à la demande d’autorisation environnementale



INTERVENT - Projet de parc éolien Girolles à Voué - Compléments à la demande d’autorisation environnementale
 2



INTERVENT - Projet de parc éolien Girolles à Voué - Compléments à la demande d’autorisation environnementale
 3

Contenu du document :

Par courrier en date du 31 mars 2021, la DREAL, service instructeur du projet éolien de Voué dans l’Aube, 
a demandé d’apporter plusieurs éléments complémentaires à la demande d’autorisation environnementale 
déposée le 28 août 2020.

Afin de répondre à tous les sujets, ce document reprend point par point les questions soulevées auprès du 
pétitionnaire.

Les éléments nouveaux ont par ailleurs été integrés au dossier initial et un exemplaire complet mis à jour sera 
envoyé au service instructeur (étude d’impacts, étude de dangers etc...).

Enfin, en raison des enjeux environnementaux présents au gré des éoliennes «EOL53 et EOL54», nous avons 
restreint le projet à une ligne de 3 éoliennes à la place des 4 initialement prévues. De plus, l’éolienne «EOL53» 
a également été déplacée pour se situer à 200 mètres des éléments boisés tout en restant dans l’alignement 
du parc éolien existant. 
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Réponse du pétitionnaire :

Il s’agissait d’une erreur qui a été rectifiée.

Réponse du pétitionnaire :

Le courrier de RTE a été supprimé du dossier et les informations relatives au réseau électrique ont été simpli-
fiées afin d’éviter les redondances.
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Réponse du pétitionnaire :

Les alinéas ont été supprimés et l’intitulé a été corrigé.

Merci pour ces précisions qui ont bien été intégrées à l’étude.
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Réponse du pétitionnaire :

Le projet initialement composé de 4 éoliennes a été révisé au sein de ces compléments dans le but de réduire 
l’impact du projet sur son environnement.

Premièrement, la haie située à proximité de l’implantation initiale de l’éolienne «EOL54» présentait des enjeux 
écologiques forts. Il a donc été décidé de supprimer cette éolienne du projet. 

Deuxièmement, et afin d’assurer une cohabitation encore plus paisible entre le parc éolien et les différents ha-
bitats, l’éolienne «EOL53» a été décalée vers l’Est afin qu’elle se situe à plus de 200m de tout élément boisé.

Un des atouts majeurs de ce changement est d’augmenter la distance au sol du mât aux linéaires de végéta-
tion. Le projet passe ainsi d’une distance minimale de 60m (ancienne EOL54) à 200m (EOL53 déplacée) de 
distance minimale.

Les cartes ci-dessous viennent résumer la situation :

Projet initial composé de 4 éoliennes Projet modifié composé de 3 éoliennes

Réponse du pétitionnaire :

Les uniques impacts «modérés à tendance forte» identifiés lors de la période de reproduction concernent 
l’alouette des champs (espèce patriomoniale) ainsi que les autres espèces qui nichent au sein des cultures : 
Bergeronnette grise, Bergeronnette printanière, Bruant proyer, Caille des blés, Faisan de Colchide, Fauvette 
grisette et Perdrix grise. La suppression d’une éolienne ainsi que les mesures «R3.1a : Adaptation de la 
période des travaux sur l’année» et «R1.1c Balisage préventif divers ou mise en défens (pour partie) ou dispo-
sitif de protection d’une station d’une espèce patrimoniale, d’un habitat d’une espèce patrimoniale, d’habitats 
d’espèces ou d’arbres remarquables» (page 389 de l’étude écologique) permettent déjà de réduire l’impact 
résiduel sur ces espèces à un niveau faible.

Concernant l’OEdicnème criard, le projet de 3 éoliennes ne sétend que tu 0,57ha sur les 1239 ha de cultures 
que comporte l’airde d’étude rapprochée soit 0,046% de la zone. l’OEdicnème criard pourra sans problème se 
porter sur les cultures de l’aire d’étude rapprochée. Toutefois, nous proposons de mener 6 passages crépus-
culaires entre début avril et début juillet. Ces passages se feront en alternance avec les passages prévus pour 
le suivi des populations de Milan noir dans l’objectif de compléter les prospections si nécessaire. La période 
choisie permet de protéger les premières pontes et une partie des deuxièmes pontes qui ont lieu entre mi-avril 
et mi-juin mais pas l’ensemble des deuxièmes pontes qui peuvent se dérouler jusqu’à fin septembre pour les 
retardataires. 

Ce suivi sera réalisé chaque année durant les trois premières années suivant la mise en exploitation puis une 
fois tous les cinq ans.

Réponse du pétitionnaire :

L’étude d’impact ne donne aucun indice sur un éventuel impact brut notable sur le Vanneau huppé. Plus pré-
cisemment, elle conclut que :

• Perte faible à très faible d’habitat pour les populations d’oiseaux qui nichent et/ou stationnent dans les 
milieux ouverts comme l’Alouette des champs, l’OEdicnème criard ou le Vanneau huppé (page 383 de 
l’étude écologique).

• L’espèce stationne et se déplace de manière locale au cours de ces trois périodes sur le site d’étude. 
Un groupe de 1 200 individus a été noté en période prénuptiale dans le Sud du site tandis qu’en période 
postnuptiale, des vols et des stationnements de groupes moins importants sont également notés. La très 
grande majorité des observations ont été réalisées à distance des futures éoliennes. Ainsi, les individus 
pourront évoluer sur le même territoire exploité au cours de nos observations. Au regard des habitats 
similaires présents aux alentours, nous estimons alors que la perte d’habitat sera très faible. En effet, le 
nombre d’éoliennes installées est réduit, ce qui limite la perte d’habitat (page 371 de l’étude écologique).

• Le Vanneau huppé a été contacté en nombre sur le site d’étude en période prénuptiale (1 200 individus) 
et en période postnuptiale (644 individus). En hiver, les effectifs sont plus faibles (54 individus). L’espèce 
stationne et survole le site d’étude ; des vols à hauteur des pales (H3 concernant EOL51 et EOL52 et 
H2 concernant EOL53) ayant été signalés. En période prénuptiale, un groupe de 1 200 individus at été 
observé en stationnement dans la partie sud de l’aire d’étude, à distance des futures éoliennes. 

• Ce limicole demeure faiblement exposé aux risques de collisions avec les éoliennes (27 cas de mortalité 
recensés en Europe). De plus, au cours de différents suivis réalisés, nous remarquons que les groupes 
de vanneaux prennent de l’altitude aux abords des parcs éoliens. C’est pourquoi, nous jugeons que les 
impacts par collisions demeurent très faibles le concernant, d’autant plus considérant le nombre restreint 
d’éoliennes qui seront installées (page 367 de l’étude écologique).

La séquence ERC appliquée permet de réduire à un niveau «très faible» le risque d’impact, notamment à tra-
vers la mesure «R3.1a - Adaptation de la période des travaux sur l’année».

Aucune mesure complémentaire n’est jugée nécessaire concernant cette espèce.
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Réponse du pétitionnaire :

Les contraintes amenées par le radar militaire et météorologique ne permettent pas d’installer des éoliennes 
plus hautes. De manière générale, l’étude écologique conclut a des niveaux de risques acceptables compte 
tenu du projet retenu.

Réponse du pétitionnaire :

Le bridage chiroptérologique initialement prévu sur les éoliennes EOL53 et EOL54 sera finalement conduit sur 
l’ensemble du parc éolien. 

Ainsi, les éoliennes EOL51, EOL52, EOL53 seront donc bridées du 1er Avril au 31 Octobre du crépuscule à 
l’aube, par vent inférieur à 6m/s à et une température égale ou supérieure à 10°C, à hauteur de nacelle en cas 
d’absence de précipitations.

Réponse du pétitionnaire :

Les passages d’observation des oiseaux ont été réalisés dans les meilleures conditions météorologiques. 
Lorsque les conditions ne sont pas idéales et que les observations sont pauvres, alors le passage est repro-
grammé dans la saison. En revanche, un passage peut être validé même si l’ensemble des conditions ne sont 
pas réunies sous conditions d’une activité et une diversité non négligeable observée sur le site. En hiver par 
exemple, il est important d’éviter les épisodes de brouillard pendant lesquels la visibilité est fortement réduite 
et où il est alors difficile d’identifier les oiseaux. En règle générale, un temps dégagé en hiver signifie alors des 
températures nettement plus basses. Même si les températures sont basses, les conditions restent favorables 
à l’activité des oiseaux. C’était le cas cet hiver de prospection 2016 où des espèces patrimoniales comme 
le Busard Saint-Martin ont été observées en chasse, permettant alors de valider les passages d’observation

Réponse du pétitionnaire :

Selon la méthodologie appliquée, la hauteur de vol observée H3 se situe entre 30 et 150m. La garde au sol de 
deux des trois éoliennes est de 28m, la troisième de 18m. Compte tenu l’incertitude de cette analyse indicative 
impliquée par la difficulté d’évaluer précisemment la hauteur de vol d’un individu, nous considérons que les 
conclusions qui découlent de cette analyse sont toujours applicables au projet.

Pour rappel, la présentation de la méthode appliquée explique que : «dans le cas du projet d’Arcis-sur-Aube, la 
forte majorité des populations en déplacement au dessus de la hauteur maximale des éléments boisés (envi-
ron 15 mètres) a été considéréemdans la catégorie H3 (entre 30 et 150 mètres) car dans tous les cas, nous 
savons que ces oiseaux sont capables de survoler la zone du projet à ces hauteurs» (page 104 de l’étude 
écologique.)
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Réponse du pétitionnaire :

- Les servitudes PT3 sont rattachées aux réseaux de communications téléphoniques et ne seront donc pas 
impactées par le projet puisqu’elles n’intersectent pas les implantations des éoliennes ni les autres dispositifs 
du parc envisagé.

- Les recommandations émises au sein de l’avis favorable de la DRAC seront respectées lors de la construc-
tion. Toute découverte archéologique serait immédiatement reportée.

Réponse du pétitionnaire :

Le certificat RADEOL délivré par Météo France est disponible dans les annexes du dossier. Comme l’indique 
le certificat, une étude des impacts cumulés générés par l’ensemble des aérogénérateurs implantés en deçà 
de la distance minimale d’éloignement (qu’il s’agisse d’aérogénérateurs de ce même projet ou des autres 
parcs éoliens coexistants), justifiant du respect des critères fixés par l’arrêté réalisée par le bureau spécialisé 
QINETIQ est fourni en pièce jointe. Pour rappel, et afin de n’engender aucun impact sur ce radar, les éoliennes 
ont été limitées en hauteur à 100m pour l’éolienne l’EOL53 et 110m pour les éoliennes EOL51 et 52 de ma-
nière à ce qu’elles soient intégralement masquées par le relief et donc non visibles par le radar.

Réponse du pétitionnaire :

Les recommandations de la DRAC seront suivies.
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